


 



A la recherche de l’anneau vert 
 CHAMPAGNOLLES est un village de 
France qui, à sa seule évocation, fait 
inévitablement penser au cyclisme. Cette 
localité se nourrit de tradition et de fête. 
Une tradition qui, année après année, fête 
la petite reine sur le vélodrome des 
acacias, piste en herbe de 333,33 mètres. 
Quiconque parcourra l’EUROPE à la 
recherche de l’anneau vert ne le trouvera 
qu’à CHAMPAGNOLLES. 
 En venant dans cette localité le premier 
samedi de juillet, que les fervents du 
cyclisme ne s’attendent pas à découvrir un 
vélodrome avec des virages aux courbes 
harmonieuses mais un anneau herbeux 
situé dans un pré ceint d’une écharpe de 
haies et d’une cordelette de pierres 
agencées en murette. 
 C ’ e s t d a n s c e l i e u q u i f a i t 
inévitablement partie du patrimoine 
historique que les dirigeants du Vélo-Club 
Champagnollais dament la piste, tondent 
l’herbe afin que le jour venu, selon un rituel 
qui dure depuis 1922, ils puissent accueillir 
spectateurs et coureurs cyclistes. 

 

L’idée de génie du Docteur 
MOULINEAU 
 La première guerre mondiale était à peine terminée 
qu’à CHAMPAGNOLLES, un homme eut une idée de 
génie. Docteur en médecine, maire de la commune, 
conseiller général mais surtout fondu de cyclisme, Edgar 
MOULINEAU trouva le moment opportun pour lancer 
dans le bain des festivités estivales saintongeaises un 
gala de cyclisme sur une piste en herbe. En plein cœur 
du village, une prairie transpercée par des acacias et 
jusqu’alors livrée aux chevaux allait faire l’affaire. L’anneau 
allait s’immiscer parmi les sentinelles arborescentes et les 
chevaux allaient très vite être priés de laisser le champ 
libre à d’autres coursiers. Le vélodrome des acacias venait 
de voir le jour mais il allait subir des modifications car à 
cette époque-là, les coureurs faisaient le tour du champ 
et les virages n’étaient pas relevés. 



Henri DROUET, figure emblématique du cyclisme 
 La source de l’enthousiasme amorcée, elle trouva un puisatier hors pair en la personne de Henri 
D R O U E T , 
a g r i c u l t e u r. I l 
c u l t i v a i t s e s 
c h a m p s t o u t 
autant que les 
bonnes volontés 
du village pour 
que tous les ans, 
le premier lundi 
de juillet, le gala 
cycliste se sente 
bien dans ses 
habits. Les jeunes 
de la commune 
ne tardèrent pas 
à lui emboîter le 
p a s . I l s 
r e t r o u s s è r e n t 
encore un peu 
p l u s l e u r s 
manches en 1938 
quand il s’agit de faire du vélodrome des Acacias un vrai vélodrome aux virages bien pentus et aux 
dimensions olympiques.   
 

Un champion de 
France comme 
cadeau de baptême 

 Dans le printemps qui précéda la 
seconde guerre mondiale, l’on 
considéra que la «  Frivole  », 
association organisatrice du gala 
cycliste annuel, ne faisait pas très 
s é r i e u x . L e V é l o - C l u b 
Champagnollais vit donc le jour en 
remplacement de la «  Frivole » et 
proposa en tête d’affi che du 
rendez-vous est ival , comme 
cadeau de baptême, le champion 
de France sur route Paul MAYE.  



Le seul vélodrome en herbe d’EUROPE ayant les empreintes 
des boyaux des plus grands champions 

 Pendant la guerre, l’activité cycliste fut très réduite mais c’est précisément pendant celle-ci que 
tout s’est joué. Gérard VIROL, le champion de France de vitesse militaire, venait régulièrement à 
CHAMPAGNOLLES pour se ravitailler. Il fi t la connaissance du père DROUET et pour le remercier de 
ses bons services, il lui promit de lui ramener des champions une fois la guerre terminée. Il tint  

sa promesse et les champions rallièrent 
ce haut lieu du cyclisme, imités par un 
public de plus en plus nombreux, de 
plus en plus enthousiaste.  

 Les spectateurs venaient à 
CHAMPAGNOLLES à vélo, n’hésitant 
pas à effectuer quarante à cinquante 
kilomètres. Ils pique-niquaient sur place 
et se préparaient à vivre, ce qui était 

pour eux, l’événement de l’année. La course avait lieu le lundi mais exceptionnellement, ce jour-là, 
personne ne travaillait. CHAMPAGNOLLES et les villages voisins étaient des villages morts. Les 
agriculteurs donnaient une journée de congé à leurs fermiers, les commerçants baissaient leur 
rideau, il ne manquait pas une âme sur le vélodrome des acacias.   



Paul MAYE, Emile IDEE, Gérard VIROL, Fausto COPPI, Sid PATTERSON, Jacques ANQUETIL, Louison 
BOBET, pour ne citer que les principaux ont foulé cet anneau mythique. Les champagnollais les ont 
tous vus déambuler à vive allure à la sortie d’un virage sur la piste de leur village.  

Les extraterrestres chez les habitants 
 Formidable mobilisation générale d’une commune et des environs, le gala était l’occasion pour 
chacun de mettre la main à la pâte. Descendus de leurs sphères, les coureurs étaient un peu des 
extraterrestres pour le public local. N’ayant pas encore de téléviseur, les spectateurs ne connaissaient 
d’eux que leur nom suite à leurs performances réalisées à l’occasion du TOUR DE FRANCE. Ces 
extraterrestres étaient cependant accueillis à bras ouverts chez les habitants qui leur offraient 
l’hospitalité. 

 



Champagnolles, théâtre 
champêtre 
Théâtre champêtre de leurs exploits, CHAMPAGNOLLES était pour les champions comme une 
parenthèse de chlorophylle dans leur quotidien de goudron.  



 
 



La survie du gala cycliste 
 Au cours des ces dernières décennies, le vélodrome a accueilli des coureurs amateurs dont 
certains sont passés professionnels par la suite. Ce fut le cas de Jacques BOSSIS, ex maillot jaune du 
Tour de France, Pierre TRENTIN, ex Champion Olympique de tandem avec Daniel MORELON, Pierre 
Raymond VILLEMIANE, ex vainqueur d’étape du Tour de France, Armand DES LAS CUEVAS qui fut 
sacré champion de France sur route alors qu’il était devenu professionnel, Benoît GENAUZEAU et 
Grégory PREVEAU qui remportèrent un titre de champion de France à l’américaine, Damien 
POMMEREAU et Lloyd MONDORY, qui par la suite, ont rejoint une équipe professionnelle, David 
MERCIER sacré champion olympique sur route pour ne citer que les principaux.  

Innover, maître-mot des dirigeants 

 En 2015, les dirigeants ont essayé de renouer avec la tradition d’avant guerre en invitant des 
coureurs professionnels. Thomas BOUDAT et Romain GUILLEMOIS, professionnels au sein de 
l’équipe « Europcar » ne se sont pas fait prier pour faire étalage de leur classe.  

  



En 2016, François LAMIRAUD, recordman de 
France amateur de l’heure a été invité. Il 
venait de battre le record qui était toujours 
détenu par Roger RIVIERE. Quentin 
LAFARGUE, plusieurs fois Champion du 
Monde sur piste était aussi de la fête. Mais la 
véritable innovation résidait dans le fait que 
cette année-là, des épreuves avaient été 
ouvertes aux Dames avec une invitée de 
prestige en la personne de Pascale 
JEULAND, quinze fois championne de 
France sur piste, plusieurs fois sur les 
podiums des championnats d’Europe sur 
piste, une fois championne du monde 
militaire sur route et seule française, à ce 
jour, à avoir été sacrée championne du 
monde de scratch. 

 En 2017, ce sont les champions du 
Monde à l’américaine, Benjamin THOMAS et 
Morgan KNEISKY qui ont évolué sur cet 
anneau mythique. Benjamin THOMAS, qui 
est actuellement professionnel, porte les 
couleurs de la formation « Groupama FDJ »  

  



En 2018, c’est Alexis GUERIN, professionnel dans 
l’équipe « Delko Marseille Provence KTM » qui a 
enflammé le vélodrome en s’extirpant du peloton 
pour aller chercher la victoire dans les ultimes 
tours de l’américaine. 

 En 2019, la tête d’affiche était le coureur néo 
professionnel de l’équipe « AG2R La Mondiale », 
Geoffrey BOUCHARD, sacré champion de France 
sur route amateur en 2018. Deux mois et demi 
après être venu à CHAMPAGNOLLES, il terminait 
meilleur grimpeur du Tour d’Espagne.  

  

La crise sanitaire liée au coronavirus qui a frappé 
le monde entier n’a pas permis l’organisation de la traditionnelle course sur piste en 2020 mais les 
organisateurs ont bien évidemment renoué avec la tradition dès 2021.  

Le vélodrome, raison d’être du Vélo-Club 

 Ce vélodrome en herbe qui soufflera ses cent bougies en 2022 est la raison d’être du Vélo-Club 
Champagnollais. 

 Dirigeants et sympathisants sont bien décidés à perpétuer la tradition aussi longtemps que cela sera 
possible. Le rendez-vous du premier samedi de juillet n’est pas prêt d’être oublié et celui de cette 
année restera sans doute gravés dans les mémoires tant le spectacle promet d’être somptueux.   
   





 

LE PROJET  
 

Intitulé : Cyclisme sur le vélodrome en herbe de CHAMPAGNOLLES, une tradition vieille de cent 
ans. 
 
Dates : 2 et 3 juillet 2022  
 
Préambule 
A l’occasion du centenaire de la création du vélodrome des Acacias de CHAMPAGNOLLES, le Vélo-
Club Champagnollais proposera des animations qui mettront en exergue les temps forts de l’histoire 
particulière de son vélodrome en herbe unique en Europe.  

Des actions favorisant la promotion du cyclisme, du département de la Charente-Maritime, de la 
Communauté de Communes de la Haute Saintonge, de la région Nouvelle Aquitaine, de la 
Commune de Champagnolles, du patrimoine et des partenaires privés seront mises en place.  
Actions 
- Des cyclistes des catégories pré-licenciés à professionnels ou ex-professionnels (hommes et dames) 
licenciés dans des clubs de la Communauté de Communes de la Haute Saintonge, du département 
de la Charente-Maritime et de la région Nouvelle Aquitaine, entre autres, ainsi que des coureurs 
appartenant à la catégorie handisport seront invités à participer aux épreuves qui se dérouleront 
pendant deux jours.  
 
- D’anciens coureurs cyclistes amateurs et professionnels qui ont évolué sur le vélodrome des acacias 
seront invités et interviewés. 
 
- Chaque épreuve cycliste et (ou) le classement général de plusieurs épreuves porteront (a) le nom 
d’un partenaire. 
 
- Les représentant(e)s des collectivités territoriales et les responsables des établissements privés 
partenaires seront invité(e)s à assister aux différentes épreuves et à remettre une récompense au 
lauréat de l’épreuve ou du classement général qu’ils (qu’elles) auront financé(e). 
 
- Les logos des collectivités territoriales et des partenaires privés figureront sur les programmes et 
pour certains d’entre eux sur tous les supports publicitaires et le site internet du Vélo-Club 
Champagnollais. 
 
- Les banderoles, les flammes et les fanions fournis par les partenaires seront déployés sur le 
vélodrome des Acacias. 
 
- La spécificité du vélodrome des Acacias, seul vélodrome en herbe qui existe encore en Europe et qui 
a vu évoluer les plus grands champions cyclistes tels que Fausto COPPI, Louison BOBET, Jacques 
ANQUETIL, Pierre BEUFFEUIL, Pierre TRENTIN, Jacques BOSSIS, Thomas BOUDAT, Benjamin THOMAS, 
etc, sera mise en valeur par voie de presse, site internet, radio, télévision et campagne d’affichage. 
 
- Un hommage sera rendu à la famille de l’ex-propriétaire du terrain sur lequel est tracé le 
vélodrome des Acacias ainsi qu’aux dirigeants du Vélo-Club Champagnollais qui ont œuvré depuis 
plusieurs décennies pour que se perpétue la tradition. 
 
- Une exposition ayant pour thème « Champagnolles, son vélo-club et sa piste en herbe, une longue 
histoire » sera accessible au public sous un tivoli (historique du club, sprint bonifications (Rush 
« TALBOT ») disputé à Champagnolles en 1982 lors de l’étape du Tour de France « Saintes – Bordeaux », 
ravitaillement organisé à Champagnolles en 1984 lors de l’étape du Tour de France « Nantes – 
Bordeaux », mise en exergue de la notoriété des coureurs du tour de France venus sur le vélodrome des 
Acacias, vélos et maillots d’anciens champions cyclistes, etc). 
- Afin de se remémorer le caractère convivial qu’avait pris cette manifestation cycliste dans les 
années 1950, un repas champêtre et un spectacle offert par la Communauté de Communes de Haute 
Saintonge seront organisés sur le vélodrome des Acacias le samedi soir à l’issue des épreuves. La soirée 
se terminera par une retraite aux flambeaux et un feu d’artifice pour renouer avec la tradition des 
années passées. 



PROGRAMME DES FESTIVITES 

Samedi 2 Juillet 2022 
   
10 h 00 : Ouverture des festivités par Monsieur le Maire de Champagnolles  

10 h 15 à 12 h 00 : Epreuves réservées aux Cadets (Elimination, Course aux points, Scratch) 

12 h 00 : Restauration rapide 

14 h 00 à 16 h 20 : Epreuves réservées aux Dames, Juniors, Séniors, Professionnels et (ou) 
Ex-Professionnels, Handisport (Eliminations, Courses aux Points) 

16 h 20 à 16 h 55 : Animation et entracte 

16 h 55 à 18 h 00 : Epreuves réservées aux Dames, Juniors, Séniors, Professionnels et (ou) 
Ex-Professionnels, Handisport (Scratchs) 

18 h 00 à 18 h 40 : Allocution de personnalités et animations diverses 

18 h 40 à 19 h 50 : Epreuve réservée aux Juniors, Séniors, Professionnels et (ou) Ex-
Professionnels, Handisport (Américaine)   

19 h 50 à 20 h 00 : Tirage de la tombola 

20 h 00 à 22 h 30 : Repas champêtre 

20 h 30 à 22 h 30 : Spectacle 

22 h 55 : Retraite aux flambeaux 

23 h 15 : Feu d’artifice 

La présentation et les interviews des anciens coureurs se feront au départ de chaque épreuve. 
La remise des récompenses se fera à l’issue de chaque épreuve.  
Des expositions seront ouvertes au public de 10 h 00 à 19 h 00. 
   
Dimanche 3 Juillet 2022 
   
10 h 00 à 12 h 30 : Epreuves réservées aux jeunes des écoles de vélo (scratchs, courses aux 
points) 
12 h 30 : Restauration rapide 

13 h 45 à 16 h 00 : Epreuves réservées aux Pass cyclistes et aux non licenciés (Courses aux 
points, Courses Tempo) 

16 h 00 à 16 h 40 : Animation et entracte 

16 h 40 à 18 h 00 : Epreuves réservées aux Pass cyclistes et aux non licenciés (Scratchs) 

La remise des récompenses se fera à l’issue de toutes les épreuves. 



BU
D

G
ET

 P
RE

VI
SI

O
N

N
EL

 
D

EP
EN

SE
S 

 
Co

m
m

un
ic

at
io

n 
  3

63
3 
€ 

 Fé
dé

ra
tio

n 
Fr

an
ça

is
e 

de
 C

yc
lis

m
e 

   
 6

52
 €

 
(A

ff
ili

at
io

n 
cl

ub
, a

ff
ili

at
io

n 
vé

lo
dr

om
e,

 in
sc

rip
tio

n 
de

s 
co

ur
se

s 
 

au
 c

al
en

dr
ie

r, 
dr

oi
ts

 d
’o

rg
an

is
at

io
n)

 
 

Fr
ai

s 
d’

ar
bi

tr
ag

e 
   

 8
14

 €
 

(H
éb

er
ge

m
en

t e
t r

es
ta

ur
at

io
n 

de
s 

ar
bi

tr
es

, i
nd

em
ni

té
s 

ve
rs

ée
s 

 
au

x 
ar

bi
tr

es
) 

 
Co

ur
eu

rs
 

21
18

2 
€ 

(F
ra

is
 d

e 
dé

pl
ac

em
en

t, 
pr

ix
, h

éb
er

ge
m

en
t, 

re
st

au
ra

tio
n,

  
ré

co
m

pe
ns

es
) 

 
 

 
 

 
In

vi
té

s 
 

  2
92

5 
€ 

(C
ar

to
ns

 d
’in

vi
ta

tio
n,

 fr
ai

s 
de

 d
ép

la
ce

m
en

t d
’a

nc
ie

ns
 c

ou
re

ur
s,

   
 

ba
nd

er
ol

e 
av

ec
 le

s 
lo

go
s 

de
s 

pa
rt

en
ai

re
s,

 b
ad

ge
s)

 
 

 
Pr

ép
ar

at
io

n 
et

 a
m

én
ag

em
en

t d
u 

vé
lo

dr
om

e 
  3

70
0 
€ 

(F
ra

is
 d

e 
cy

lin
dr

ag
e,

 e
ss

en
ce

 tr
ac

te
ur

 to
nd

eu
se

, l
oc

at
io

n 
to

ile
tt

es
  

ch
im

iq
ue

s,
 lo

ca
tio

n 
tiv

ol
is

, l
oc

at
io

n 
po

di
um

) 
 Sé

cu
rit

é 
   

 7
40

 €
 

(S
ec

ou
ris

te
s,

 s
er

vi
ce

 d
e 

ga
rd

ie
nn

ag
e)

 
 

A
ni

m
at

io
ns

 d
iv

er
se

s 
  2

75
0 
€ 

  
(S

pe
ct

ac
le

, f
ra

is
 m

aj
or

et
te

s,
 fe

u 
d’

ar
tif

ic
e)

 
 

D
iv

er
s 

  4
90

3 
€ 

(Im
pr

es
si

on
 d

es
 p

ro
gr

am
m

es
, i

m
pr

es
si

on
 d

es
 ti

ck
et

s 
de

  
to

m
bo

la
, a

ch
at

 d
e 

te
e-

sh
irt

s,
 fr

ai
s 

de
 s

on
or

is
at

io
n)

 
 

TO
TA

L 
:  

  
41

29
9 
€ 

 

RE
CE

TT
ES

 
 

Co
ns

ei
l D

ép
ar

te
m

en
ta

l d
e 

la
 C

ha
re

nt
e-

M
ar

iti
m

e 
10

00
0 
€ 

 
Co

m
m

un
au

té
 d

e 
Co

m
m

un
es

 d
e 

la
 H

au
te

 S
ai

nt
on

ge
 (1

) 
  1

00
0 
€ 

 
Co

ns
ei

l R
ég

io
na

l N
ou

ve
lle

 A
qu

ita
in

e 
  1

00
0 
€ 

 
M

ai
rie

 d
e 

Ch
am

pa
gn

ol
le

s 
 (2

)  
  1

00
0 
€ 

 Fi
na

nc
em

en
ts

 p
riv

és
 

15
30

0 
€ 

  
  

A
ut

of
in

an
ce

m
en

t 
12

99
9 
€ 

 TO
TA

L 
: 

41
29

9 
€ 

 (1
) L

a 
Co

m
m

un
au

té
 d

e 
Co

m
m

un
es

 d
e 

la
 H

au
te

 S
ai

nt
on

ge
 p

rê
te

ra
 d

u 
m

at
ér

ie
l (

po
di

um
 e

t t
iv

ol
is

), 
ré

al
is

er
a 

le
s 

af
fic

he
s 

et
 le

s 
fly

er
s 

et
 o

ff
rir

a 
le

 s
pe

ct
ac

le
 d

u 
sa

m
ed

i s
oi

r. 
 (2

) L
a 

co
m

m
un

e 
de

 C
ha

m
pa

gn
ol

le
s 

ap
po

rt
er

a 
un

e 
ai

de
 m

at
ér

ie
lle

.  



 

 

DEVENEZ PARTENAIRE ! 

Le Vélo-Club Champagnollais, association loi 1901, a su se forger une belle notoriété au fil des 
années.  
 
Ces dernières décennies, la course sur la piste en herbe de Champagnolles a bénéficié du soutien 
financier non négligeable du Conseil Départemental de la Charente-Maritime, de la Communauté 
de Communes de la Haute Saintonge, de la Mairie de Champagnolles et de quelques partenaires 
privés. 
 
Les dirigeants du Vélo-Club Champagnollais veulent faire du centenaire de la création du vélodrome 
des acacias un événement sportif et festif exceptionnel qui sera l’occasion d’honorer la mémoire de 
tous les membres du Vélo-Club qui les ont précédés et qui ont contribué à la longévité de leur 
association. 
 
Pour atteindre l’objectif qu’ils se sont fixés, ils savent d’ores et déjà qu’ils pourront compter sur leurs 
fidèles et indéfectibles partenaires publics et privés mais ils auront besoin d’aides supplémentaires. 
 

Coût d’un partenariat   
- Encart publicitaire couleur sur le programme (1/8 de page : 60 €, 1/4 de page : 100 €). 

- Financement d’une épreuve du samedi matin (Cadets) : 400 € au minimum (voir tableau récapitulatif des 
partenariats). 

- Financement d’une épreuve du samedi après-midi (Juniors, Séniors, Dames, Professionnels et (ou) Ex-
Professionnels, Handisport) : 900 € au minimum (voir tableau récapitulatif des partenariats). 

- Financement d’un classement général regroupant deux épreuves du dimanche matin (Ecoles de vélo) : 
200 € au minimum (voir tableau récapitulatif des partenariats). 
- Financement d’un classement général regroupant trois épreuves du dimanche après-midi (Pass cyclistes 
et non licenciés) : 300 € au minimum (voir tableau récapitulatif des partenariats). 

 

Selon que vous souhaitez devenir partenaire ou mécène, une facture vous sera remise ou un document 
CERFA sera complété. Dans les deux cas, une convention précisant les engagements des uns et des 
autres sera signée par chacune des deux parties.  
 

Nous serions très heureux de pouvoir compter sur votre très précieuse collaboration et nous vous en 
serions très reconnaissants.  

 

Nous nous tenons à votre disposition pour vous présenter notre projet et vous expliquer de 
quelle manière nous envisageons de mettre en valeur l’image de votre entreprise ou de la 
collectivité que vous représentez. 
 

 

Le Vélo-Club Champagnollais 
Président: Jean RAVAUX  - 06 31 09 68 86 

Responsable : Alain LAGARDE - 06 89 36 05 83 
Em@il: veloclubchampagnollais17@orange.fr  

1        ANS

mailto:veloclubchampagnollais17@orange.fr
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ANNEXES



Reçu au titre des dons Numéro d’ordre du reçu 

Cerfa n° 11580*04 à certains organismes d’intérêt général    
 Article 200, 238 bis et 978 du code général des impôts (CGI) 

Bénéficiaire des versements 

Nom ou dénomination : 
 ............................................................................................................................................................................................  
Adresse :  
N° ..............  Rue  ................................................................................................................................................................  
Code Postal  ...................  Commune  ...............................................................................................................................  
Objet :  
 ............................................................................................................................................................................................   
 ............................................................................................................................................................................................  
 ............................................................................................................................................................................................  

Cochez la case concernée (1) : 

F Association ou fondation reconnue d’utilité publique par décret en date du ……�……�…… publié au Journal 
officiel du ……�……�……. ou association située dans le département de la Moselle, du Bas-Rhin ou du 

      Haut-Rhin dont la mission a été reconnue d’utilité publique par arrêté en date du ……�……�…… 
F Fondation universitaire ou fondation partenariale mentionnées respectivement aux articles L. 719-12 et 

L. 719-13 du code de l’éducation
F Fondation d’entreprise 
F Oeuvre ou organisme d’intérêt général 
F Musée de France 
F Etablissement d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique public ou privé, d’intérêt général, à 

but non lucratif 
F Organisme ayant pour objectif exclusif de participer financièrement à la création d’entreprises 
F Association cultuelle ou de bienfaisance et établissement public reconnus d’Alsace–Moselle 
F Organisme ayant pour activité principale l’organisation de festivals 
F Association fournissant gratuitement une aide alimentaire ou des soins médicaux à des personnes en 

difficultés ou favorisant leur logement 
F Fondation du patrimoine ou fondation ou association qui affecte irrévocablement les dons à la Fondation du 

patrimoine, en vue de subventionner les travaux prévus par les conventions conclues entre la Fondation du 
patrimoine et les propriétaires des immeubles (article L. 143-2-1 du code du patrimoine) 

F Etablissement de recherche public ou privé, d’intérêt général, à but non lucratif 
F Entreprise d’insertion ou entreprise de travail temporaire d’insertion (articles L. 5132-5 et L. 5132-6 du 

code du travail) 
F Association intermédiaire (article L.5132-7 du code du travail) 
F Ateliers et chantiers d’insertion (article L.5132-15 du code du travail) 
F Entreprises adaptées (article L.5213-13 du code du travail) 
F Agence nationale de la recherche (ANR) 
F Société ou organisme agrée de recherche scientifique ou technique (2) 
F Autres organismeV :    ................................................................................................................................................................  

(1) ou n’indiquez que les renseignements concernant l’organisme
(2) dons effectués par les entreprises

—F
ac-
sim
ilé
—



Donateur 
Nom :  Prénoms : 
 .......................................................................................           ...................................................................................... 

Adresse : 
 ........................................................................................................................................................................................  
Code Postal  ................................  Commune  ..............................................................................................................  

Le bénéficiaire reconnaît avoir reçu au titre des dons et versements ouvrant droit à réduction 
d’impôt, la somme de :  

Euros

Somme en toutes lettres :  .......................................................................................................................................  

Date du versement ou du don : ……�……�…… . 

Le bénéficiaire certifie sur l’honneur que les dons et versements qu’il reçoit ouvrent droit à la 
réduction d’impôt prévue à l’article (3) : F 200 du CGI          F 238 bis du CGI    F 978 du CGI 

Forme du don : 

F Acte authentique      F Acte sous seing privé   F Déclaration de don manuel     F Autres 

Nature du don : 

F Numéraire           F Titres de sociétés cotés           F Autres (4) 

En cas de don en numéraire, mode de versement du don :  

F Remise d’espèces       F Chèque        F Virement, prélèvement, carte bancaire      

(3) L’organisme bénéficiaire peut cocher une ou plusieurs cases.
L’organisme bénéficiaire peut, en application de l’article L. 80 C du livre des procédures fiscales, demander à l’administration s’il
relève de l’une des catégories d’organismes mentionnées aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts.
Il est rappelé que la délivrance irrégulière de reçus fiscaux par l’organisme bénéficiaire et susceptible de donner lieu, en
application des dispositions de l’article 1740 A du code général des impôts, à une amende fiscale égale à 25% des sommes
indûment mentionnées sur ces documents.

(4) Notamment : abandon de revenus ou de produits ; frais engagés par les bénévoles, dont ils renoncent expressément au
remboursement.

Date et signature  

—F
ac-
sim
ilé
—



(1) Rayer la (les) mention(s) inutile(s) en fonction du montant du partenariat. 
 

CONVENTION 
Entre les soussignés 
 
Le Vélo-Club Champagnollais, sis, 1 Parc de la Mairie, 17240 CHAMPAGNOLLES, représenté par son président 
Monsieur Jean RAVAUX 
et  ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
1. Objet de la présente convention 
La présente convention a pour objet de formaliser les engagements réciproques des deux parties pour l’organisation 
du gala cycliste de CHAMPAGNOLLES qui se déroulera dans le cadre des festivités du centenaire du vélodrome des 
acacias. 
 
2. Dates de la manifestation 
Les épreuves cyclistes se dérouleront les samedi 2 et dimanche 3 juillet 2022.  
 
3. Engagements de l’organisateur 
- Organiser un gala cycliste sur le vélodrome des acacias de CHAMPAGNOLLES en 2022. En aucun cas, l’organisateur 
ne pourrait être tenu pour responsable de la non organisation en raison d’événements indépendants de sa volonté 
(conditions climatiques défavorables, interdiction préfectorale, etc.) ; 
- Effectuer toutes les démarches auprès de la Fédération Française de Cyclisme ; 
- Prendre toutes les mesures pour assurer la sécurité des épreuves ; 
- Faire respecter les règles sanitaires qui pourraient être imposées au moment des épreuves ; 
- Souscrire une assurance « responsabilité civile » pour couvrir tous les risques inhérents à cette compétition ; 
- Faire imprimer en couleur l’encart publicitaire de chaque partenaire sur le programme ; 
- Délivrer une facture ou (et) un imprimé CERFA à chaque partenaire pour qu’il (qu’elle) bénéficie d’une réduction 
d’impôts ; 
- Mettre, sur le vélodrome, les banderoles, les flammes et les fanions prêtés par chaque partenaire ; 
- Attribuer le nom du (de la) partenaire à chaque épreuve ou à chaque classement général financé (1) ; 
- Accorder, à l’arrivée de chaque épreuve financée ou à l’arrivée des 2ème et 3ème épreuve pour chaque classement 
général financé un temps de parole au (à la) partenaire pour qu’il (qu’elle) présente son établissement (1) ; 
- Acheter une écharpe avec le nom de l’établissement ou de la collectivité que représente le (la) partenaire que    
celui-ci (celle-ci) remettra au lauréat de l’épreuve ou du classement général financé (1) ; 
- Offrir à chaque partenaire un encart publicitaire sur le journal « Haute Saintonge » (1) ; 
- Mettre le logo de chaque partenaire sur tous les supports de communication (affiches, flyers, site internet, etc...) (1). 
 
4. Engagements du partenaire 
- Prêter des banderoles, des flammes et des fanions publicitaires aux organisateurs (1) ; 
- Verser aux organisateurs la somme correspondant à un encart publicitaire en couleur sur le programme (1) ; 
- Verser aux organisateurs la somme correspondant à l’épreuve ou au classement général financé (1) ; 
- Présenter au micro l’établissement qu’il (qu’elle) représente (1) ; 
- Remettre une écharpe au (à la) lauréat(e) de l’épreuve ou du classement général financé (1). 
 
5. Accord des parties 
Les deux parties reconnaissent avoir pris connaissance de la présente convention. 
 

Fait en deux exemplaires à ………………………………………………, le ……………………………………….. 
 

L’organisateur,                                                                                                         Le (la) partenaire, 
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Le Vélo-Club Champagnollais 
Président: Jean RAVAUX  - 06 31 09 68 86 

Responsable : Alain LAGARDE - 06 89 36 05 83 
Em@il: veloclubchampagnollais17@orange.fr  

Sur le web:   https://velodromechampagnolles.fr 

mailto:veloclubchampagnollais17@orange.fr
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